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1595 (XV). Operation• de. Nation• Uniea au 
Congo: prevulone de depeneee et finance
ment pour 1961 

J,'Asse1nb/ce yenerale, 
C onsidfrant que la question du coiit estimatif et du 

financement dei operations des Nations Unies au Congo 
en 1961 est actuellement a l'etude, 

,I utorise le Secretaire general, en attendant qu'elle 
prenne une decision a la reprise de sa quinzieme session 
et sans prejudice de cette decision, a continuer jusqu'au 
21 avri,l 1961 d'engager des depenses au titre des ope
rations des Nations Unies au Congo a concurrence de 
8 millions de dollars par mois. 

973eme seance pleniere, 
3 avril 1061. 

1612 (XV). Nomination a un poele devenu vacant 
au Coml~ dee eontrthudon11 

I: Asumhlce _qencraJc 
1. N omme membre du Comite des contributions : 
M. Antonio Arraiz ; 
2. Diclare M. Arraiz nomme pour une periode allant 

de la date de la presente resolution au 31 decembre 
1962, 

9Q5eme seance pleniere. 
21 avnl 1961. 

1618 (XV), Nomination a 1111 poate devenu vacant 
au Tribunal admlnt1tradf dee Nation■ Unlee 

I.' Assemblle general, 
1. N omme membre du Tribunal administratif des 

Nations Unies: 
M. Hktor Gros Espiell ; 

la 

2. I ieclare M Gros Espiell nomme pour une periode 
allant de la date de la prfsente resolution au 31 decemhre 
1963. 

905hne srance pleniere, 
21 avril 1961. 

)614 (XV). Caiaee commune de& peneiom du 
personnel dee Nations Unies: amendemeol8 
eupplementairee aux atatute de la CaiNe 

L' Assemblce generate, 

Rappe/ant sa resolution 1561 (XV) du 18 decembre 
1960 relative a la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, 

Ayant rxamine les rapports du Comite permanent du 
Comit~ mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies1 et du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires2

, 

1. J)fride de modifier de nouveau, comme suit, Jes 
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies tels qu'ils ont -~te revises par la reso
lution 1561 (XV) de !'Assemble,: generate, cette modi
fication prenant egalement effet le 1 er avril I 96 l : 

ART!CL►: IV 

! l'rt'.ftatio11.1 dr rctrailt) 

Supprimer l'ali11i-11 r '111 par;,graphe I. 

1 lJocume11ts o/jki,ls de r Assemvlh glnlrale, q~ffl# 
.rtssion, Ann,x11, point 63 de l'ordrc du jour, document 
A/C.S/861, alW!xe. 

i Ibid., document A/4724. 
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AR.TICU VIII 

(Pmsion..r d'nifant) 

.\u paragraphe 4, remplaccr les mots "en vertu dr l'alinea c 
du paragraphe 1 de ]'article IV" par \es mots ''en vcrtu de 
l'alinea d du paragraphe 3 de !'article X". 

ARTIC! t: ,; 

( Liquidation des dro-its rn cas de depart) 

:\jouter au paragraphe 3 lt- nouvel alinea d suivant . 
"Lorsque le participant "' retire de la Cai~se apre-s avoir 

atteint !'age de SS ans et avant d'a voir atteint celui de 60 ans, 
une rente viagere immediate egale en valeur actuarielle a la 
pt-nsi,,n de ,etraite qu'il a:irai·, pcr<;ue en ver•n ck l'alinea a 
eh, J>,,ragrapr.e 1 de l'anicle 1 \' ,·1: avait eu 6J an, a la date 
, "" .-,e [-:.mc'.w,,, ont pris fin, ainsi que tout<.>!> Jes prestatiorn, 
,:e ,,ur:ivant et options auxquelle; ie beneficiaire ,i'une pension 
<le retraite a <lroit en vertu tie~ articles IV, iV his, VI l, 
VI I bis, VII ter et VII 1, etant seu\ement cntendu que l'ali
nea /, du paragraphe 1 et le paragraphc 4 <le !'article l V 11(' 

sont pas applicahl<'5"; 

2. !)fride rn outrr <le mentionncr l'alinea d <lu para
graph(· 3 de !'article X dans le second groupe d'article~ 
cite au paragraphe 2 <le la section Ill <le la resolution 
15fil (XV). 

Q()5hnc seance p!enierc, 
21 mn·il 1961. 

1615 (XV). Revision de la re.olution concernant 
lee depenaea imprevuea et extraordinairee 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant sa resolution 1585 (XV) du 20 decembre 

1960, 
Ayant examine le rapport du Comite consultatif pour 

les questions administratives et budgetaires relatif a la 
revision de la resolution concernant les depenses im
prevues et extraordinaires de !'Organisation <les Nat ions 
Unies8, 

Decide qu'au cas ou ii faudrait, a la suite rl'wie deci
sion du Conseil de securite, engager pour le maintien 
de la paix et de la securite, en vertu du paragraphe 1 
de la resolution 1585 (XV), de nouvelles depenses dont 
le total estimatif depasserait 10 millions de dollars avant 
la seizieme session de I' Assemblee generale, une session 
cxtraordinaire de l'Assemblee sera convoquee par le 
Secretaire general pour examiner la question. 

Q()5eme scana pleniere, 
'l 1 rwril 1961 

1619 (XV). Operation• dee Nation• Uniea au 
Congo s prMelone de d~en1ee et 6nanee
ment pour 1961 

l.'A.ucmblee gineralr. 
Rappelant les resolutiom du Conseil <le ~ccurite des 

14 j11illct4, Z2 juitlct11 Pt 9 aoi1t 19()()6 et du 21 fevrkr 
19617, ainsi que les resolutiom 1474 (ES-IV), i599 
(XV!, 1600 (XV1 et l60l (X\' d, i.\s,,c:: 
hlfr g-{·nl·rale, rn date de:s 20 ~r-ptembre 19(,() •·t 

15 avril )<)61, 

Ayr1nl c.rnmme le rapport du Sccretaire general Stir 

les cl<;1><·11ses prevues an titre des operati 1 ·1h de~ Nation~ 

ll /1,id,, point 50 de l'ordre du Jour, document A/4715. 
'lJoc11me11t1 o/fidtl.t dtt Comnl dt .tlcuritl, qusn•ijm, aMltt, 

Sut,p/fm,,.I ck juilltt, aoilt ,t uptrmbrt 19M, document S/4-187 
I! /bill., document S/4405. 
e //,id., doc11m,nt S/4426 
T Ibid., .rtiril- oMlt, Suf!pli->t1 dt jcmv,u /hm,r e/ mar 

TOM ,,,.,...,.,,...,, <;/4741 

Unies au Congo pour la pe:·iode du ler jamicr a11 
31 decembre 1061 8 et le rap)ort y relatif du Comitl' 
consultatif pour lcs que~ti011s .tdministratives et hudgl 
taires9 , 

Tenant romptc du fait qu,· la nature des dt'pcnscs 
extraordinaires afferentes au,.; operations des Nations 
Unies au Congo est essentiellunent distincte de celle <lcs 
tlepenses <le !'Organisation insuites au budget ordinaire, 
si bien qu'il faut appliquer, pcur les couvrir, une proce
dure <liffcrente de cellr <tlli ,·st appli<juee <!ans l<' ea, 
du<lit budget. 

Considfrant que Jes men1IH ·s µcrmancnts du Conseil 
<lt securitf: ont unc responsa ,iJite Speciale touchant k 
maintien d.: h paix et rle la :curitc international<'s et. 
en cc,nsc·quenc", le finanunw· t des operations rt'lativt', 
;, la paix et :, la S{'.Curitc·. 

Notant avrc satisfaction qt · certains Etab Membres 
ont fait connaitre leur intent (on de verser des r011tri 
lmtions volontaircs suLstantie·.:es, 

1. n1;cide d'ouvrir 1111 compte ad hoe pour les dt·· 
penses en trainees par le, operation~ des Nat ions l 'nit·~ 
au Congo en 19(> I ; 

2. Appro11ve Jes reco1111na11dations formulees par k 
Comite ronsultatif pour Its questions administrativcs et 
hudgctaires aux paragraphes 2, 29 et .10 de ,on r:1pport. 
sous reserve du paragraphe 3 ci-dessous; 

3. Decide d'ouvrir un credit de 100 millions de 
dollars pour les operations tie, Nations Unies au Congo 
pendant la perio<le allant du I er janvier au 31 octohre 
1%1; 

4. Decide en outre que le montant de 100 millions de 
dollars sera reparti entre le, Etats Membres en tant 
que depensc de l'Organisatic,il, sur la base du bareme 
des quotes-parts adopte pour le budget ordinaire, sous 
reserve des dispositions du paragraph~ 8 ci-<lessous, en 
attendant l'etablissemmt d'un bareme des quotes-parts 
different pour faire face aux depenses extraordinaires 
de !'Organisation resultant <le ces operations; 

5. Prie instamment les membres permanents du Con
seil de securite de \ erser de~ contributions supplemen
taires importante~ , 

6. Fait appci ;'i tous les autres Etats Membres 11•:, 
sont en mesure de le fain· pour qu'ils versent des 

,ntrihutions volontaire, ; 

7. Pm le Couvemement <ie la Belgique, ,•:tat diret.· 
tcment interesse a la situatiun dans la Republique du 
Congo (Leopoldville), de verser unc contribution subs 
t;intielle; 

8. Di::1de dt· riduire ·. 
,i I Dr 80 JW•,•r 100 la ro1 ,tribution des Etats Mem 

IJn•:, ,iont la quote-part pot.: le budget ordinaire est 
· .. ,, JfHise entre 0,04 et 0,25 pour 100 inclusivcment; 

b't De HO pour 100 la cc;1trihution des Etats Mem
res qui ont rt><;u en 1960 me assistance au titre du 

l'rogramme elargi d'assist;, xe technique et dt •nt la 
•! uote-part pour le budget o dinaire est ronipr i se entn' 
'!2(, d 1,25 pour JOO inclm.vement; 

c) De SO pour I 00 la cont. ilmtion des Etats Memhres 
'llli ont r~u en 1960 une ... ssistance au titre du Pro 
gramme elargi d'as,.istance · ,:chniqur et dont la quott-
p,1rt \XJ11r le budget (,rdinai ·e est egale 011 snperieurc 
ii 1,26 pour ! 00; 

S DocllflJffllS offici,ls de r Ass,·mbll, 11,rtbalt, quwienu, ses· 
non, A,m,u.r, points 49/50 de l'c ·dr~ du jour, document A/470J 

ii ibid., <locurnrnt A/4713 


